
Article L722-1 du Code monétaire et financier 

 

 

I. Un décret précise les modalités de mise en œuvre des virements et des prélèvements 
libellés en euros lorsque le prestataire de services de paiement du bénéficiaire et celui 
du payeur, tels que définis à l'article L. 521-1, sont situés : 
 
1° L'un, sur le territoire de la France métropolitaine, dans les départements d'outre-
mer, dans le Département de Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin ou à Saint-
Pierre-et-Miquelon, et l'autre, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française ou dans 
les îles Wallis et Futuna ; 
 
2° L'un, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française ou dans les îles Wallis et 
Futuna, et l'autre, sur l'un des deux autres de ces territoires. 
 

II. II.- Les règles applicables aux virements et prélèvements libellés en euros mentionnés 
au I sont établies par référence aux règles applicables aux virements et prélèvements 
libellés en euros lorsque le prestataire de services de paiement du bénéficiaire et celui 
du payeur, tels que définis à l'article L. 521-1, sont tous les deux situés en France 
métropolitaine. 

 
Conformément à l'article 9 de l'ordonnance n° 2021-1200 du 15 septembre 2021, ces dispositions 
entrent en vigueur à une date fixée par décret et au plus tard au 1er mars 2022. Cette date a été 
fixée au 26 février 2022 conformément au 1° de l'article 1 du décret n° 2022-231 du 24 février 2022. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000020862123&dateTexte=&categorieLien=cid

